RÈGLEMENT NO 867
CANADA

PROVINCE DE QUÉBEC

M.R.C. DE LA VALLÉE DE LA GATINEAU

VILLE DE MANIWAKI

RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT NO 838 PERMETTANT LA CIRCULATION DES MOTONEIGES SUR CERTAINS CHEMINS MUNICIPAUX.
CONSIDÉRANT QUE
le règlement no 838 permet la circulation des motoneiges sur certains chemins municipaux;

CONSIDÉRANT 
la nouvelle réglementation gouvernementale sur la circulation des motoneiges;

CONSIDÉRANT QU'
il y a lieu d'indiquer la période pendant laquelle le sentier est fermé à la circulation des motoneiges;

CONSIDÉRANT QU'
un avis de motion a dûment été donné par le conseiller Mario Gauthier lors de la séance ordinaire de ce conseil tenue le 17 janvier 2005;

pOUR CES MOTIFS,

Le conseil de la Ville de Maniwaki statue et ordonne ce qui suit:

article 1.
Le préambule du présent règlement en fait partie intégrante à toutes fins que de droit.

Article 2.
L'article 10 du règlement no 838 est modifié par l'ajout du paragraphe 10.3 qui se lit comme suit:


10.3
FERMETURE DU SENTIER 

Aucune circulation n'est permise sur le sentier entre 22h00 et 6h00, lequel demeure fermé pendant cette période.

Article 3.
Tous les autres articles du règlement no 838 demeurent inchangés et s'appliquent intégralement au présent règlement.

Article 4.
Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi.

Adopté À Maniwaki, à la séance du 7 février 2005.

Robert Coulombe, maire







Andrée Loyer, greffière

CERTIFICAT DE PUBLICATION

Je, soussignée, résidante à Maniwaki, certifie que j'ai publié l'avis ci-annexé en en affichant une copie, au bureau de la municipalité et en l'insérant dans un journal local circulant dans la municipalité.

EN FOI DE QUOI, je donne ce certificat, ce 11e jour du mois de février deux mil cinq.


_______________________________






Me Andrée Loyer, greffière

